
Budget 2019 : l’Éducation n’est plus une priorité !

                                             

 Rassemblement devant le Rectorat à partir de 9h

 « Travailler plus pour
gagner plus » : le retour !
Le  ministre  veut  compenser
cette baisse des moyens dans
le second degré par des heures
supplémentaires.  Une  fois  de
plus,  le  fonctionnement  du
système  éducatif  pèsera  sur
les  seuls  personnels  dans  un
contexte d’austérité accrue.  

 « Pour une école de la
confiance » : VRAIMENT ?
Ajouté  aux mesures  contre  le
lycée,  le  bac,  l’orientation
(suppression  des  CIO,  Par-
coursup), après les injonctions
pédagogiques tous azimuts, ce
projet   de  loi  prévoit  notam-
ment  la  fin  des  ESPE,  la
généralisation des expérimen-
tations  qui  pourront  déroger
aux statuts,…..
La  confiance  ne  se  décrète
pas,  elle  se  construit  par  un
dialogue  social  de  qualité.
Nous en sommes très loin !    

 Enseignement professionnel : le compte n’y est pas !
Après le succès des mobilisations du 27 septembre,  le combat
continue car  la  réforme  de  la  voie  professionnelle
instrumentalise la voie scolaire au profit de l'apprentissage. Elle
organise  le  transfert  des  contenus  d’enseignement  et  des
diplômes aux branches professionnelles. La réduction des horaires
dans toutes les disciplines entérine au moins 2500 suppressions
de  postes  d'ici  2021  et  augmentera  davantage  encore  les
difficultés  des  jeunes  dans  leurs  parcours  scolaire  et
professionnel.   

La FSU Réunion et ses syndicats de l’Éducation (SNES, SNEP, SNUEP, SNUIPP, SNASUB, SNICS,
SNUAS, SNPI, SNETAP) appellent tous les personnels, dans l’unité la plus large, à faire grève et à
manifester massivement POUR UN SERVICE PUBLIC D’ÉDUCATION DE QUALITÉ au service de la
réussite de tous les élèves.

 En décidant de  supprimer 1800 postes (dont 400
administratifs),  le  Ministre  enterre  la  priorité  à
l’Éducation  Nationale.  Il  s’inscrit  dans  la  logique du
programme Cap 22 qui organise la mise en faillite des
services  publics.  Alors  que  le  nombre  d’élèves
augmente, c’est une dégradation supplémentaire des
conditions  de  travail  des  personnels  et  d’étude des
élèves.
Elle  fait  suite  au  gel  du  point  d’indice,  au
rétablissement  du jour  de carence et  témoigne
d’un mépris pour nos métiers et notre engagement au
service de la réussite de tous les élèves.   


